
L’école à la maison,ceserasurautorisation
Le volet éducation du projet de loi sur le séparatismeest discutéà partir d’aujourd’hui.

Sonarticle21, qui concernel’instruction à domicile, a été réécritaprèsavoir fait polémique.
PAR THOMAS POUPEAU

QUI VA POUVOIR ENCORE fai

redel'instructionàdomicile ?

C’est laquestionàlaquelle doit

répondrel'article 21 duprojet
de loi sur le séparatisme,qui
doit êtrediscutéaujourd’hui et
demainàl'Assembléenatio-

nale, comme tout le volet édu-

cation du dispositif. Unarticle
« controversé», del’aveu mê-

me duministère de l'Educa-

tion : sur les2 600amende-

ments déposés,untiers
concernentles cinqarticles
liés à l’éducation, 400 pour le

seularticle 21 !

Pourquoiunetelle polémi-
que ?A l’origine, l’objectif est

de ramenerdansle giron de
l’écolerépublicaine lesenfants

« horssystème» inscrits dans
des écolesclandestineste-

nues par desislamistes.Lors
desondiscours aux Mureaux
(Yvelines),en octobre, Emma-

nuel Macron avait annoncé
vouloir « limiter strictement»
l'instructionen famille aux
seuls« impératifs de santé»
desenfants. «Des murs, pres-

que pasdefenêtres, des fem-

mes en niqab qui les ac-

cueillent, desprières, voilà leur

enseignement», avait lancé le
président. Depuis, il s'estheur-

té auxfamilles des 62 000
enfantssuivant une instruc-

tion à domicile, la proportion

de ceuxvéritablementinscrits

dansdesassociations radicali-

sées étantimpossibleà mesu-

rer. Toutescrientàla miseà

mal deleurlibertéd’enseigne-
ment, le Conseild’Etat poin-

tant, deson côté, des risques
d’inconstitutionnalité.

Un « filtrage »
desdemandes
« Cet article a été réécrit, etle
ministre del’Education natio-

nale a étéauditionnédou-

ze heurespardescommis-

sions spéciales»,indique-t-on
auministère. Qu’en ressort-

il ?D’abord, l’instruction à do-

micile sefera désormaissur
autorisation.Auparavant,les

parents devaientsimplement
en informerlesautoritésédu-

catives.
11y auradoncun« fil-

trage » desdemandes.Le mo-

tif invoquédevra entrer dans
l’une desquatre catégories
suivantes: un« impératif de
santéou de handicap» ;

« l’éloignement géographi-

que » de toutétablissement
scolaire, le sport oul’art prati-

qué à hauteintensité,et un
quatrièmemotif, flou, le «be-

soin particulier de l'enfant ».

Un point qui fait débat.«Les

parents doivent élaborer un
projet pédagogique,qui n’est
paslesdesideratagénéral de
la famille, mais unedemande

construiteàpartir d'un besoin
particulier de l'enfant », déve-

loppe l’entourage de Jean-Mi-

chel Blanquer. Ainsi, laques-

tion religieusenepourraplus
êtreunmotif valable.

Les parentsdevront aussi
justifier deleur« capacitéma-

térielle etintellectuelle d’ac-
compagner leursenfants ».

Lesautoritésauront à s'assu-

rer quelesparentsont la « dis-

ponibilité » pour s'occuperde

l’instruction, « s’ils ne tra-

vaillent pasà tempspleintous

lesdeux»,précisel’entourage
de Blanquer, qui évoque « des
contrôles aposteriori » et,sur-

tout, « plus deblanc-seing »

pour les parents. Enfin, elle
restera unesolution pour un
enfantqu’il faut retirer d’ur-
gence del'école, encasdehar-

cèlement parexemple.

Qu'en disent les pro-ins-
truction à domicile ? Frédéric

Tiberghien, de l’association
Autisme espoir versl’école,
déploreun « texted’affichage
politique ». « Onsaitqu'il a été
créépour répondreà laques-

tion desécolesclandestines.
Mais il se trompe de cible. »

Selon lui, la questiondes
«preuves à apporter » pour
justifier d’unedemande « va
êtreun casse-tête,notam-

ment s’agissantde documents
médicaux pour leshandica-

pés ». Etla questionreligieu-

se ? « Celane tientpasdebout
de refuser tenir

dans la mesureoù cette moti-

vation est autoriséepour la

scolarisationdansdesécoles
privéessous contrat », rappel-

le FrédéricTiberghien. Qui, au

lieu de telles restrictions,pré-

conise plutôt « descontrôles
renforcéssur lesfamilles ».

Désormais, pourfaire l’école
à la maison, les parentsdevront

justifier de leur « capacité

matérielleetintellectuelle

d’accompagner leurs enfants».
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